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Proposition de Thème

Bénin : Un  droit administratif sans  développement et droits économiques et sociaux ?

En procédant par euphémisme, il est possible d’avancer que le droit administratif est un droit du service public. Et par service public, il faut entendre les prestations que l’Administration assure et assume aux administrés tout en donnant une impulsion aux activités économiques des particuliers qui lui viennent en renfort. De ce fait, il est évident qu’il existe une synergie entre les droits économiques et sociaux et le progrès économique et social qui en est porteur. La preuve en est par exemple que  depuis l’arrêt BLANCO de 1873 jusqu’à nos jours, le droit administratif français est demeuré  le réceptacle de litiges relatifs aux relations qui unissent ces différents acteurs (Administration, administrés et opérateurs économiques) au regard des droits économiques et sociaux. 
Néanmoins, bien qu’il ait hérité du système français, il se révèle que le juge administratif béninois n’est saisi, dans la plupart du temps, que par les agents publics et les propriétaires terriens relativement aux litiges de parcelle et de permis d’habiter. Ce n’est donc que quelques rares fois qu’il lui arrive de statuer sur les droits économiques et sociaux. Or, ces droits devraient être en principe au cœur de tout développement dans un Etat de droit. Mieux, le juge en général et le juge administratif en particulier étant le pilier d’un tel Etat, la pertinence des droits économiques et sociaux devrait être suffisamment ressentie à travers le droit administratif béninois qui est d’ailleurs essentiellement prétorien. Il en résulte que l’apport du juge prioritairement affecté au management des relations en cause est inefficace. 

Par conséquent, à la lumière des fonctions contentieuses et non contentieuses de la Chambre administrative de la Cour suprême puis en se fondant sur le droit comparé aux plans interne (en rapport avec les juridictions judiciaire et constitutionnel) et externe, l’état des lieux servira de tremplin pour tenter de disserter sur les grandes orientations qui devraient être aujourd’hui celles du droit administratif en liaison avec l’effectivité des droits économiques et sociaux.
